
 
 

 

 

 

SAGE Bas-Dauphiné Plaine de Valence 

Territorialiser les enjeux prioritaires du SAGE  
Document d’introduction aux Commissions territoriales du SAGE Bas-Dauphiné Plaine de Valence des 7, 8 et 9 juin 2016 

 

L’étape du diagnostic 

Le SAGE Molasse miocène est entré dans la phase d’élaboration du diagnostic, qui fait suite à la validation de l’état initial, validé par la CLE le 2 

février 2016. Cette note présente l’état d’avancement du diagnostic suite aux résultats de l’atelier d’acteurs organisé le 6 avril dernier à 

Chatuzange-le-Goubet, résultats ensuite discutés en bureau de CLE le 10 mai 2016. 

Le diagnostic consiste à confronter les informations de l’état des lieux pour identifier les principaux enjeux de gestion des ressources en  eau 

et des milieux aquatiques qui devront être traités dans le cadre de la stratégie. Ces enjeux de gestion peuvent être de l’ordre de l’état des 

milieux, l’adéquation ressources et développement économique, la capacité à s’organiser pour résoudre (gouvernance, financement, 

information….), etc. 

Le diagnostic est obtenu en analysant les liens entre l’état des milieux, les pressions, les activités socioéconomiques à l’origine de ces 

pressions, ainsi que leur intégration dans l’aménagement du territoire, l’organisation des acteurs et les flux financiers qui les relient. Ces 

connaissances sont issues à la fois d’analyses antérieures menées dans le cadre de l’état initial et du scénario tendanciel, et d’apports et 

retours d’acteurs sollicités notamment dans le cadre d’un atelier d’acteurs et de commissions territoriales. 



 
 

Les étapes de construction du diagnostic du SAGE Molasse 

La construction du diagnostic se fait en plusieurs étapes, associant les acteurs du territoire à plusieurs niveaux : 

- Une présentation des enjeux issus de 

l’état initial et une hiérarchisation de 

ceux-ci dans le cadre d’un atelier d’acteurs 

le 6 avril dernier ; 

- Une rediscussion et un affinement de ces 

enjeux par le bureau de la CLE le 10 mai 

- Une réunion avec les porteurs des autres 

procédures de gestion de l’eau le 3 juin, 

afin d’assurer leur cohérence avec le SAGE 

- 3 commissions territoriales les 7, 8 et 9 

juin prochains, afin de confronter les 

enjeux identifiés pour le territoire global 

du SAGE aux spécificités de ses trois sous-

territoires ; 

- Un bilan des étapes de concertation et un 

examen du document de diagnostic 

finalisé par le bureau de la CLE le 6 juillet 

prochain ; 

- La validation du diagnostic par la 

Commission locale de l’eau du SAGE le 15 

septembre prochain. 

 



 
 

La priorisation des enjeux 

Le résultat de la priorisation des enjeux du SAGE Molasse miocène par les acteurs lors de l’atelier et par le bureau de la CLE après réexamen a 

donné les résultats suivants :  

(en rouge, les enjeux identifiés comme étant les plus prioritaires, en blanc les moins prioritaires pour chaque thématique) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Suite à cette priorisation globale réalisée par les participants de l’atelier d’acteurs en avril 2016 et au réexamen du bureau de la CLE en mai, les 

participants des commissions territoriales sont invités à interroger ces enjeux au regard du contexte spécifique de leur territoire et à faire 

part de leurs réflexions lors des réunions des 7 (Saint-Donat-sur-l’Herbasse), 8 (Saint-Marcellin) et 9 (Alixan) juin 2016. 
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David Arnaud 

Chargé de mission SAGE 

Département de la Drôme,  Service gestion de l’eau 

26, avenue du Président Herriot 

26026 VALENCE CEDEX9  

04 81 66 88 67 
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